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DÉCISION N° 0-11714-2011/DEF/DPMM/SRM/OFF fixant l'aide financière de la marine nationale aux
candidats inscrits aux cours par correspondance préparant aux concours d’admission à l’école militaire
de la flotte, au titre du corps des officiers spécialisés de la marine en 2011.

Du 20 avril 2011
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Références :

a) Circulaire n° 0-17676-2010/DEF/DPMM/SRM/OFF du 22 septembre 2010 (BOC N° 42 du
15 octobre 2010, texte 10 ; BOEM 321.2).
b) Circulaire n° 0-28132-2010/DEF/DPMM/SRM/OFF du 14 juin 2010 (BOC N° 32 du 6
août 2010, texte 14.) modifiée.

Pièce(s) Jointe(s) :

Sept annexes.

Référence de publication : BOC N°18 du 6 mai 2011, texte 28.

1. Les officiers mariniers dont le nom figure en annexes et qui ont suivi avec assiduité le cours par
correspondance de la Revue d'Études, cycle 2010/2011, de préparation aux concours d'admission à l'école
militaire de la flotte, au titre du corps des officiers spécialisés de la marine (EMF/OSM) en 2011, bénéficient
de l'aide financière accordée par la marine.

2. Le coût de la préparation à la Revue d'Études est de :

2.1. Formule classique.

- 200 euros pour une inscription en première année de français ;

- 138 euros pour une inscription en première année d'anglais (perfectionnement) ;

- 192 euros pour une inscription en première année d'anglais (débutants) ;

- 150 euros pour une inscription en redoublement de français ;

- 93 euros pour une inscription en redoublement d'anglais.

2.2. Formule « e-learning ».

- 150 euros pour une inscription en première année de français ;

- 120 euros pour une inscription en première année d'anglais (perfectionnement) ;

- 168 euros pour une inscription en première année d'anglais (débutants) ;

- 125 euros pour une inscription en redoublement de français ;



- 80 euros pour une inscription en redoublement d'anglais.

3. Le montant de la participation financière de la marine, par candidat est de :

3.1. Formule classique.

- 160 euros pour une inscription en première année de français ;

- 110,40 euros pour une inscription en première année d'anglais (perfectionnement) ;

- 153,60 euros pour une inscription en première année d'anglais (débutants) ;

- 75 euros pour une inscription en redoublement de français ;

- 46,50 euros pour une inscription en redoublement d'anglais.

3.2. Formule « e-learning ».

- 120 euros pour une inscription en première année de français ;

- 96 euros pour une inscription en première année d'anglais (perfectionnement) ;

- 134,40 euros pour une inscription en première année d'anglais (débutants) ;

- 62,50 euros pour une inscription en redoublement de français ;

- 40 euros pour une inscription en redoublement d'anglais.

Cette participation est accordée aux candidats ayant composé lors des épreuves écrites lorsque la spécialité
était ouverte aux concours d'admission à l'EMF/OSM et dont l'assiduité aux cours préparatoires, appréciée sur
l'ensemble de la préparation, a été jugée suffisante.

Le montant total de la participation financière de la marine s'élève à 13 350,20 euros.

4. Les candidats destinataires de cette décision devront impérativement fournir un relevé d'identité bancaire
complet (avec adresse et nom de jeune fille pour les femmes mariées) et leur numéro de sécurité sociale, avant
le 25 juin 2011, au bureau officiers du service de recrutement de la marine de la marine (SRM/OFF - concours
EMF/OSM).

Pour le ministre de la défense et des anciens combattants et par délégation :

Le contre-amiral,
directeur adjoint du personnel militaire de la marine,

Antoine DE ROQUEFEUIL.



ANNEXE I.
LISTE DES BÉNÉFICIAIRES DU REMBOURSEMENT POUR L’INSCRIPTION EN PREMIÈRE

ANNÉE DE FRANÇAIS FORMULE CLASSIQUE.

Bonhomme PM 90196.498 EC FOUR QUERQ

Bost PM 059519231 DIRISI CAYENNE

Bottero PM 0595.2443 SIROCO

Calvez PM 059519330 PRIMAUGUET

Casset PM 0597.2775 EPV

Cheynet MT 200018199 NIMGAR CIFUSIL

Coturel PM 059732486 GSBDDBSANTGEP

Dame PM 0595.9652 ILONG BASE

De Guerpel MT 200018221 CHARLES DE GAULLE

Devoye MT 059533559 GEORGES LEYGUES

Dubois PM 0593.5944 ALFAN EM TOULON

Faure PM 059316479 BAN LANN-BIHOUÉ

Fortaner PM 059919538 MAYOTTE ELEBN

François PM 059630688 SAPHIR ROUGE

Gallauziaux MT 059728889 CHARLES DE GAULLE

Groizard PM 059723528 CHARLES DE GAULLE

Hoarau PM 059111369 CIN SAINT MANDRIER

Lauch MT 059927502 TONNERRE

Laurain MT 059731472 CRMAR

Le Borgne MT 2002.1966 GFM BREST

Maloisel PM 0594.5344 CEPA/10 S

Mulette PM 0594.5234 JEAN BART

Normant MT 059823767 MAYOTTE ELEBN

Parrot MT 2001.9875 DETCEPA RAFMDM

Petit PM 90199.243 DIXMUDE

Rampinelli PM 90196.445 COM TOULON

Rochedix PM 90194..68 CC MAR MED

Sautron MT 059732148

Vliegen MT 059524785 BN ABOU DABI



ANNEXE II.
LISTE DES BÉNÉFICIAIRES DU REMBOURSEMENT POUR L’INSCRIPTION EN PREMIÈRE

ANNÉE D’ANGLAIS (PERFECTIONNEMENT).

Bonhomme PM 90196.498 EC FOUR QUERQ

Bost PM 059519231 DIRISI CAYENNE

Bottero PM 0595.2443 SIROCO

Calvez PM 059519330 PRIMAUGUET

Carry MT 200019180 LA MOTTE-PICQUET

Casset PM 0597.2775 EPV

Cheynet MT 200018199 NIMGAR CIFUSIL

Coturel PM 059732486 GSBDDBSANTGEP

Dame PM 0595.9652 ILONG BASE

Deschamp PM 059625185 SRM

Dubois PM 0593.5944 ALFAN EM TOULON

Fortaner PM 059919538 MAYOTTE ELEBN

François PM 059630688 SAPHIR ROUGE

Groizard PM 059723528 CHARLES DE GAULLE

Hoarau PM 059111369 CIN SAINT MANDRIER

Le Borgne MT 2002.1966 GFM BREST

Lienhard PM 059823171 CENTOPSFSM

Normant MT 059823767 MAYOTTE ELEBN

Parrot MT 2001.9875 DETCEPA RAFMDM

Petit PM 90199.243 DIXMUDE

Rampinelli PM 90196.445 COM TOULON

Rochedix PM 90194..68 CC MAR MED

Sautron MT 059732148

Vliegen MT 059524785 BNS ABU DHABI



ANNEXE III.
LISTE DES BÉNÉFICIAIRES DU REMBOURSEMENT POUR L’INSCRIPTION EN PREMIÈRE

ANNÉE D’ANGLAIS (DÉBUTANTS).

De Guerpel MT 200018221 CHARLES DE GAULLE

Devoye MT 059533559 GEORGES LEYGUES

Durget PM 059723783 CEPA/10 S

Lagrange MT 92002.950 CENTOPSFSM

Maloisel PM 0594.5344 CEPA/10 S

Mulette PM 0594.5234 JEAN BART

Paré PM 0594.2785 ALFAN ANTBREST



ANNEXE IV.
LISTE DES BÉNÉFICIAIRES DU REMBOURSEMENT POUR L’INSCRIPTION EN

REDOUBLEMENT DE FRANÇAIS ET D’ANGLAIS.

1. REDOUBLEMENT DE FRANÇAIS.

Gabriel PM 059823728 ÉCOLE NAVALE

Wall PM 059630764 ACONIT

2. REDOUBLEMENT D'ANGLAIS.

Wall PM 059630764 ACONIT



ANNEXE V.
LISTE DES BÉNÉFICIAIRES DU REMBOURSEMENT POUR L’INSCRIPTION EN PREMIÈRE

ANNÉE DE FRANÇAIS FORMULE « E-LEARNING ».

Adde MT 200110177 CDT DUCUING

Bissonet MT 200018165 BN DJIBOUTI

Bline MT 901961068 CERH

Bocabeille PM 059621346 DET CEPA NH 90

Boruel PM 0594.2706 DIRISI 8e RT

Cadoux MT 2001.9657 23 F

Cieply MT 2000.3862 PRAIRIAL

Collet MT 200018200 AÉRO LANDIVISIAU

Crenn MT 059630033 BN NOUMÉA

Depouet MT 200018230

Dessaigne MT 920012101 BAN LANDIVISIAU

Devise PM 059320328 JACQUES CARTIER

El Maknassi MT 059729918 LÉOPARD

Kern PM 059519401 CIN SAINT MANDRIER

Lheraud MT 059828696 EFSOAASTAGNANT

Lounici MT 920021426 DEMS

Magnin MT 2001.7535 MARNE

Mathorel PM 059920032 ÉCOLE NAVALE

Thirion MT 059823241 CASSARD

Valeau MT 059823556 BAN NIMES GARONS



ANNEXE VI.
LISTE DES BÉNÉFICIAIRES DU REMBOURSEMENT POUR L'INSCRIPTION EN ANGLAIS

FORMULE E-LEARNING (PERFECTIONNEMENT ET DÉBUTANTS).

1. FORMULE « E-LEARNING » PERFECTIONNEMENT.

Adde MT 200110177 CDT DUCUING

Bissonet MT 200018165 BN DJIBOUTI

Bline MT 901961068 CERH

Bocabeille PM 059621346 DET CEPA NH 90

Cadoux MT 2001.9657 23 F

Collet MT 200018200 BAN LANDIVISIAU

Depouet MT 200018230

Dessaigne MT 920012101 BAN LANDIVISIAU

Faure MT 059823598 ÉCOLE DE PLONGÉE

Kern PM 059519401 CIN SAINT MANDRIER

Lounici MT 920021426 DEMS

Magnin MT 2001.7535 MARNE

Mathorel PM 059920032 ÉCOLE NAVALE

Thirion MT 059823241 CASSARD

Valeau MT 059823556 BAN NIMES GARONS

2. FORMULE « E-LEARNING » DÉBUTANTS.

Collilieux PM 059524419 CECMED AMIRAUTÉ

Crenn MT 059630033 BN NOUMÉA

Devise PM 059320328 JACQUES CARTIER

Lheraud MT 059828696 EFSOAASTAGNANT

Locquen PM 059519268 EAU DAT

Raguenes MT 059712337 DIRISI BREST



ANNEXE VII.
LISTE DES BÉNÉFICIAIRES DU REMBOURSEMENT POUR L'INSCRIPTION EN

REDOUBLEMENT DE FRANÇAIS ET D'ANGLAIS PERFECTIONNEMENT FORMULE «
E-LEARNING ».

1. REDOUBLEMENT DE FRANÇAIS FORMULE « E-LEARNING ».

Dossier MT 059723643 CHERB MAR POMP

2. REDOUBLEMENT D'ANGLAIS FORMULE « E-LEARNING ».

Dossier MT 059723643 CHERB MAR POMP

Hoursiangou MT 200018283 FORBIN
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